
RÈGLEMENT DES FACTURES ÉMISES PAR LA CCBC 
(FACTURE EAU, RESTAURATION SCOLAIRE ET PÉRISCOLAIRE) 

 

 

ELLES SONT A RÉGLER :  

AU TRÉSOR PUBLIC DE MONTMIRAIL - 2 Rue Saint-Vincent de Paul 

LES MODES DE RÈGLEMENT ACCEPTÉS SONT : CHÈQUES, ESPÈCES 

(dans la limite de 300 €), CARTE BANCAIRE. 

OU 

SUR INTERNET avec les références inscrites sur votre facture sur le 

site internet : https://www.tipi.budget.gouv.fr 

OU 

LES FACTURES MUNIES D’UN FLASH CODE PEUVENT AUSSI 

 ÊTRE RÉGLÉES :  

A LA LIBRAIRIE « LE CLAIR JOIE » - 5 RUE DU DOCTEUR PHILIPPE 

AMELIN À MONTMIRAIL 

OU AU BAR TABAC L’APOSTROF - 2 PLACE REMY PETIT À 

MONTMIRAIL 
 

LES MODES DE RÈGLEMENT ACCEPTÉS SONT : ESPÈCES (dans la limite 

de 300 €), CARTE BANCAIRE. 
 

Vous pouvez trouver d’autres partenaires pour le règlement de votre facture 

sur le site www.impots.gouv.fr/portail/paiement-proximite 

 

DÉSORMAIS AUCUN RÈGLEMENT NE SERA ACCEPTÉ AUX BUREAUX DE 

LA CCBC (4 rue des Fosses à Montmirail) 

 

https://www.tipi.budget.gouv.fr/
http://www.impots.gouv.fr/portail/paiement-proximite

